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DECrsroN D,AppEL A .ANDTDAT,RES No 2 - 0 1 z z du 2 I tlu, 2g2t+

Le Directeur Génétal de l'Office National de I'Electricité et de l'Eau Potable

Vu le dahir no 1-11-160 du 1,, kaada 1,432 Q9 septembre 2011) portanr
promulgation de la loi no 40-09 telative à I'Office National de l'Electricité et de
l'Eau Potable (ONEE) ;

Vu Ia circulaire du Chef de Gouvernement n"7 / 2013 du 29 / 04 / 201,3 telad,ve à la
nomination aux postes de responsabilité dans les Enteprises et Etablissements
publics;

Vu la procédure de nomination aux postes de responsabilité de I'ONEE ;

Vu le statut régissant le personnel de l'ONEE-Btanche Eau;

Vu l'otganisation de l'Office ;

Vu la nécessité de service.

DECIDE

Atticle 1: De lancer un appel à candidatues ouvert aux candidats internes potü occuper les
postes de tesponsabilité énumétés dans le tableau joint à la présente Décision.

Article 2 :

- Les conditjons de candidatures exigées pour ces postes sont décdtes dans la fiche de profil
jointe à Ia présente décision.

- Les candidats(es) ne doivent pas occupet actuellement des postes de responsabilité
de même rang que ceux cités dans l'atticle 1de la présente décision.

Atticle 3 : Les candidats(es) disposant des ptofils tequis et souhaitant postuler à ces postes, sonr
invités(es) à adtesser leurs dossiers de candidatures sous format électronique (fichier de type
pdQ, à l'adresse électronique « candidaturesbo@onee.ma » ;l
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Article 4:Le dossier de candidature est constitué des pièces süvanres :

o La lettre de candidature manusctite revêtue de l'avis argumenté du supérieur
hiérarchique ;

o Le dossier de candidature établi et signé selon le modèle joint à la présente décision ;

Article 5: La date limite de tansmission des dossiers de candidature est i, ,'1"1.'': .:,, ,

date de tigueur ;

Atticle 6:La présente décision est affichée dans les locaux de l'ONEE-Branche Eau et publiée
sur le site internet et intranet de l'ONEE-Branche Eau ainsi que sur le site de l'emploi public :

www.emoloi-oublic.ma. t
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DECrsroN D'AppEL A cANDTDATuRES N?- 0 I 2 z du 21FEU,zÏ.?t

Service Contrôle des

Opérations

Direction Régionale du Cente Nord -DR5

Direction Régionale Guelmim-Oued Noun-DRG

Ditection Régionale D raa-T afrlalet-DRD
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Postes à pourvoir Rattachement Siège

Fès

Guelmim

Erachidia
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